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ARTICLE 4

À la dernière phrase de l’alinéa 3, substituer au mot : 

« trois »,

le mot : 

« deux ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de prévoir un délai de deux heures maximum afin de s'assurer que les droits de
la personne gardée à vue ne soient pas en recul par rapport à la législation actuelle.


